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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Enseignants
Question écrite n° 39343

Texte de la question

M Loic Bouvard demande a M le ministre de l'education nationale de bien vouloir lui indiquer les raisons qui
limitent aux professeurs de langues vivantes titulaires des etablissements publics du second degre les stages
linguistiques et les echanges poste a poste avec les professeurs etrangers, ainsi que l'indique une note de
service no 87-333 du 20 octobre 1987. Il s'etonne, en effet, que les professeurs de l'enseignement prive sous
contrat ne puissent beneficier du financement public pour ce complement de formation qui leur serait tres utile.
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